
DM – Marge latérale droite

216, rue Pierre-Couture
16 juin 2026

Conseil

216, rue Pierre-Couture

Lot 4 150 635

Zone R-336



Requérante Marie-Ève Lapointe, copropriétaire

Habitation unifamiliale isolée

Propriétaires Maxime Drouin-Demers et Marie-Ève Lapointe

Résumé

Demande de dérogation mineure visant à autoriser l’agrandissement du bâtiment principal dont la marge latérale droite

serait de 1,56 m au lieu d’au moins 2 m, tel qu’exigé à la grille des spécifications et aux articles 122 et 136 du

Règlement no 2025-748 de zonage pour la zone R-336.

Notes

• La construction du bâtiment principal a été autorisée aux termes du permis 2009-00070;

• Les travaux visent l’agrandissement du bâtiment principal, au sous-sol (ajout d’une chambre à coucher) et la

construction d’un garage attaché;

• Le projet prévoit une porte de service sur le mur latéral droit du garage, lequel serait situé à 1,56 m de la limite de

terrain;

• Aucune modification de l’accès au terrain ou à l’aire de stationnement n’est prévue;

• La superficie minimale de surfaces végétales et le nombre minimal d’arbres requis sont respectés.



DÉROGATION MINEURE

PROJET / DEMANDE NORMES –Règlement de zonage no 2025-748

Autoriser l’agrandissement du 

bâtiment principal dont la marge 

latérale droite serait de 1,56 m au lieu 

d’au moins 2 m.

Grille des spécifications pour la zone R-336

Marge latérale de 2 m

136. GARAGE ATTACHÉ AU BÂTIMENT PRINCIPAL 

1° Généralités 

Un garage attaché au bâtiment principal est autorisé à titre de bâtiment accessoire pour le groupe

« Habitation (H) – classes H-1, H-2 et H-3 » et il ne doit servir qu’à l’entreposage de véhicules de

promenade à usage domestique et à entreposer des objets et des équipements d’utilisation

courante pour l’usage résidentiel.

2° Nombre autorisé

Un (1) seul garage attaché est autorisé par terrain.

3° Implantation

Un garage attaché au bâtiment principal doit respecter les marges minimales prescrites pour le

bâtiment principal.

4° Dimensions

Le mur avant du garage attaché ne doit pas excéder 75 % de la largeur du mur avant du bâtiment

principal. La hauteur du garage ne doit pas excéder celle du bâtiment principal, sauf dans le cas

d’une maison mobile où la hauteur du garage peut excéder d’au plus 0,9 mètre celle du bâtiment

principal. La hauteur maximale de la porte de garage est de 3 m.

5° Superficie

La superficie au sol maximale du garage attaché est de 75 % de la superficie au sol du bâtiment

principal, sous réserve du respect de l’article 130.

(…)



Plan projet d’implantation – a.-g.

daté du 17 mars 2026

Marge latérale droite de

1,56 m au lieu d’au 

moins 2 m.



Élévation de façade

1

2

Maçonnerie (comme maison)1

Bardeau d’asphalte (comme maison)2



Élévation droite

2

1

Bardeau d’asphalte

Déclin de vinyle horizontal1

2



Élévation droite avec terrasse

Bardeau d’asphalte

Déclin de vinyle horizontal1

2



Élévation arrière

2

1

Bardeau d’asphalte

Déclin de vinyle horizontal1

2



Vue de la propriété actuelle

13 mai 2026

Emplacement projeté de 

l’agrandissement et du garage attaché

3,25 m x 6,10 m



203 224

Emplacement projeté du garage attaché

Milieu environnant

13 mai 2026


